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OBJET DE LA FICHE PRATIQUE ?

Les catégories d’âges sont définies dans l’article 36 des règlements fédéraux.

L’âge sportif est l’âge du joueur calculé du 1er janvier au 31 décembre inclus de la saison 
administrative pour laquelle la licence est établie. Il est identique pour une saison 
sportive à l’âge « scolaire » pour une année scolaire.

SAISON 2022-2023

POUR ALLER PLUS LOIN

Pour les surclassements, voir la fiche pratique : surclassement : pour qui et comment 
l’obtenir ?

https://www.ffhandball.fr/fr/ffhandball/documentation/annuaire
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